
Etes-vous concerné.e par l’activité partielle (chômage partiel) ? 
 

 

129 réponses traitées – Personnels de droit privé travaillant dans des établissements scolaires sous 

contrat ou hors contrat ou encore dans des organismes de formation. 

 

Si oui, savez-vous ce qu’il en sera de votre salaire ? 
 

 

52 réponses traitées - Personnels de droit privé travaillant dans des établissements scolaires sous 

contrat ou hors contrat ou encore dans des organismes de formation. 

27%

60%

13%
Oui.

Non, je ne suis pas
concerné.e.

Je ne sais pas, mon 
employeur.e ne m’a pas 
informé.e.

17%

52%

31%
Je ne sais pas.

Il sera maintenu à 100 %.

Il sera inférieur à ce que 
j’aurais dû gagner.


